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PARTIE OFFICIELLE 

- DECRET ET ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE L’AVIATION 
CIVILE ET DE LA MARINE MARCHANDE

Corrigendum

Au lieu de :

Décret n° 2010 - 336 du 14 juin 2010 publié au
Journal officiel n° 24 pages 482-483 

Lire :

Décret n° 2010 - 336 du 14 juin 2010 por-
tant organisation du ministère des transports, de l’a-
viation civile et de la marine marchande

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2009-389 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre des transports, de
l’aviation civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2009-405 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre délégué auprès du
ministre d’Etat, ministre des transports, de l’aviation
civile et de la marine marchande, chargé de la mari-
ne marchande.

Décrète :

Titre I : De l’organisation

Article premier : Le ministère des transports, de l’a-
viation civile et de la marine marchande comprend :

- le ministre délégué ;
- le cabinet ;
- les directions rattachées au cabinet ;
- les directions générales ;
- l’inspection générale ;
- les organismes sous tutelle.

Chapitre 1 : Du ministre délégué

Article 2 : Le ministre délégué exerce, par délégation
auprès du ministre des transports, de l’aviation civi-
le et de la marine marchande, les attributions qui lui
sont dévolues en matière de marine marchande.

Chapitre 2 : Du cabinet

Article 3 : Placé sous l’autorité d’un directeur, le cabi-

net est l’organe de conception, de coordination, d’ani-
mation et de contrôle qui assiste le ministre dans son
action.

Il est chargé de régler, au nom du ministre et sur
délégation, les questions politiques, administratives
et techniques relevant du ministère.

La composition du cabinet et les modalités de nomi-
nation de ses membres sont définies par la réglemen-
tation en vigueur.

Chapitre 3 : Des directions rattachées au cabinet

Article 4 : Les directions rattachées au cabinet sont :

- la direction des études et de la planification ;
- la direction du contrôle et de l’orientation ;
- la direction de la coopération ;
- le bureau des enquêtes et des accidents d’avia-

tion ;
- le bureau de contrôle et de supervision.

Section 1 : De la direction des études
et de la planification

Article 5 : La direction des études et de la planifica-
tion est régie par des textes spécifiques.

Section 2 : De la direction du contrôle
et de l’orientation

Article 6 : La direction du contrôle et de l’orientation
est régie par des textes spécifiques.

Section 3 : De la direction de la coopération

Article 7 : La direction de la coopération est dirigée et
animée par un directeur. Elle est chargée, notam-
ment, de :

- étudier et suivre toute question internationale qui
relève des transports, des auxiliaires de trans-
ports, de l’aviation civile et de la marine
marchande ;

- rechercher des partenaires pour la coopération
bilatérale et multilatérale ;

- participer à l’élaboration et à la promotion des
conventions et accords particuliers de coopéra-
tion dans les domaines des transports, de l’avia-
tion civile et de la marine marchande ;

- assurer la liaison avec les autres ministères en
matière de transport, d’aviation civile et de
marine marchande.

Article 8 : La direction de la coopération comprend :

- le service de la coopération bilatérale ;
- le service de la coopération multilatérale.

Section 4 : Du bureau des enquêtes
et des accidents d’aviation

Article 9 : Le bureau des enquêtes et des accidents
d’aviation est régi par un texte spécifique.
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Section 5 : Du bureau de contrôle

et de supervision

Article 10: Le bureau de contrôle et de supervision est

régi par un texte spécifique.

Chapitre 4 : Des directions générales

Article 11 : Les directions générales, régies par des

textes spécifiques, sont :

- la direction générale des transports terrestres ;

- la direction générale de la navigation fluviale;

- la direction générale de la marine marchande.

Chapitre 5 : De l’inspection générale

Article 12 : L’ inspection générale, dénommée inspec-

tion générale des transports, est régie par des textes

spécifiques.

Chapitre 6 : Des organismes sous tutelle

Article 13 : Les organismes sous tutelle, régis par des

textes spécifiques, sont :

- le port autonome de Pointe-Noire ;

- le port autonome de Brazzaville et ports se-

condaires ;

- l’agence nationale de l’aviation civile;

- le chemin de fer Congo-océan ;

- le chantier naval et transports fluviaux ;

- la société nationale Lina Congo ;

- le conseil congolais des chargeurs.

TItre II : Dispositions diverses et finales

Article 14: Les attributions et l’organisation des ser-

vices et des bureaux, à créer en tant que de besoin,

sont fixées par arrêté du ministre.

Article 15: Chaque direction centrale dispose d’un

secrétariat dirigé et animé par un secrétaire qui a

rang de chef de bureau.

Article 16: Le présent décret, qui abroge toutes dispo-

sitions antérieures contraires, notamment le décret

n° 99-96 du 2 juin 1999 portant attributions et orga-

nisation du ministère des transports, de l’aviation

civile, chargé de la marine marchande, sera enregis-

tré et publié au Journal officiel.

Fait à Brazzaville le, 14 juin 2010

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle des infras-

tructures de base, ministre des transports, de l’avia-

tion civile et de la marine marchande,

Isidore MVOUBA

Le ministre des finances, du

budget et du portefeuille public, 

Gilbert ONDONGO

Le ministre de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,

Guy Brice Parfait KOLELAS

MINISTERE DE L’INTERIEUR ET 

DE LA DECENTRALISATION

Arrêté n° 5384 du 13 juillet 2010 portant

désignation des membres des commissions départe-

mentale et locale d’organisation de l’élection législati-

ve partielle de la première circonscription électorale

de Mindouli

Le ministre de l’intérieur et 

de la décentralisation,

Vu la Constitution ;

Vur la loi n° 09-2001 du 10 décembre. 2001 portant

loi électorale telle que modifiée et complétée par la loi

n° 5 - 2007 du 25 mai 2007,

Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 rela-

tif à l’exercice du pouvoir réglementaire ;

Vu le décret n° 2009 -154 du 18 mai 2009 modifiant

et complétant le décret n° 2001 - 587 du 20 décem-

bre 2001 fixant l’organisation et le fonctionnement de

la Commission nationale d’organisation des élections

et les modalités de désignation des ses membres tel

que modifié par le décret n° 2007 - 281 du 26 mai

2007 ;

Vu le décret n° 2009 -335 du 15 septembre 2009 por-

tant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2009-394 du 13 octobre 2009 relatif

aux attributions du ministre de l’intérieur et de la

décentralisation ;

Vu le décret n° 2010- 330 du 7 juin 2010 portant

convocation du corps électoral pour l’élection législa-

tive partielle de la première circonscription électorale

de Mindouli.

Arrête :

Article premier : Sont désignés membres des commis-

sions départementale et locale d’organisation de

l’élection législative partielle de la première circons-

cription électorale de Mindouli

A. Commission départementale

- Président : le préfet

- 1er vice-président : (Félix) SAMBA MIANTAMA

- 2e vice-président : (Jean Paul) OUNABAKIDI


